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CONCLUSIONS DE M. RINGEVAL, RAPPORTEUR PUBLIC 

 
PROJET  

 
M. SAADA exploite un commerce d’habillement. 
 
Il a fait l’objet d’une VC au titre de la période du 1er janvier 2004 au 31 décembre 
2006. 
 
A l’issue de ce contrôle, l’A après avoir écarté sa comptabilité comme non 
probante a reconstitué son CA. 
 
M. SAADA a contesté vainement les rappels de TVA en résultant d’abord devant 



pouvoir obtenir, avant la clôture de la procédure de redressement, un débat avec le 
supérieur hiérarchique du vérificateur puis avec l'interlocuteur départemental dans 
les conditions qu'elles précisent, a jugé que le contribuable vérifié peut utilement 
soutenir que, compte tenu des circonstances de fait, et notamment des informations 
que l'administration a portées à sa connaissance dans la proposition de rectification 
ou dans la réponse à ses observations, l'administration l'a induit en erreur sur la 
possibilité d'obtenir un débat avec le supérieur hiérarchique du vérificateur, alors 
même qu'elle n'était pas légalement tenue de faire connaître au contribuable, à ce 
stade de la procédure, sa faculté d'obtenir un tel débat. 
 
Faute d’avoir répondu au moyen tiré de ce que, compte tenu des mentions figurant 
dans la réponse aux observations du contribuable, l'administration avait induit la 
société en erreur sur sa possibilité de bénéficier d'un débat avec le supérieur 
hiérarchique, l’arrêt de votre Cour a été annulé et l’affaire renvoyée devant vous. 
 
Dans cette affaire, vous avez jugé le 11 avril 2017 sous n° 16MA03764 que la 
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Le préjudice économique subi, du fait 
du décès d’un patient, par les ayants 
droit appartenant au foyer de celui-ci, 

est constitué par la perte des revenus de 
la victime qui étaient consacrés à l’entre-
tien de chacun d’eux, en tenant compte, 
d’une part et si la demande en est faite, de 
l’évolution générale des salaires et de leurs 
augmentations liées à l’ancienneté et aux 
chances de promotion de la victime jusqu’à 
l’âge auquel elle aurait été admise à la re-
traite (1), d’autre part, du montant, évalué à 
la date du décès, de leurs propres revenus 
éventuels (2), à moins que l’exercice de l’ac-
tivité professionnelle dont ils proviennent ne 
soit la conséquence de cet événement, et, 
enfin, des prestations à caractère indemni-
taire susceptibles d’avoir été perçues par les 
membres survivants du foyer en compensation 
du préjudice économique qu’ils subissent.

En outre, l’indemnité allouée aux enfants de 
la victime décédée est déterminée en tenant 
compte de la perte de la fraction des revenus 
de leur parent décédé qui aurait été consa-
crée à leur entretien jusqu’à ce qu’ils aient 
atteint au plus l’âge de vingt-cinq ans (3).

1. Cf. Conseil d’Etat, 13 octobre 2004, Mme Junion 
veuve Vanhadenhoven, B, n° 248626 ; Conseil 
d’Etat, 2 décembre 1983, Département de la 
Haute-Savoie c/ Consorts Renaudin, B, n° 34146
2. Cf. Conseil d’Etat, 25 juillet 2008, M. Girard, B, 
n° 297226
3. Conseil d’Etat, 16 mars 2016, M. Ferrer, B, 
n° 384747.

Les conclusions de Mme Céline Chamot, rapporteur 
public, sont publiées à la Gazette du Palais du 24
janvier 2017

SANTé PUBLIQUE
EVALUATION DU PRéJUDICE éCONOMIQUE SUBI PAR LES MEMBRES SURVIVANTS DU FOyER DU 
FAIT DU DéCèS D’UN PATIENT
N° 14MA03845, 2ème chambre, 19 décembre 2016, Centre hospitalier d’Ajaccio, C+
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Les dispositions de l’article L. 10 du livre 
des procédures fiscales (LPF) et du pa-
ragraphe 5 du chapitre III de la charte 

du contribuable vérifié assurent au contri-
buable la garantie substantielle de pouvoir 
notamment obtenir, avant la clôture de la 
procédure de redressement, un débat avec 
le supérieur hiérarchique du vérificateur puis, 

le cas échéant, dans un second temps avec 
l’interlocuteur départemental. Cette garan-
tie doit pouvoir être exercée par le contri-
buable dans des conditions ne conduisant 
pas à ce qu’elle soit privée d’effectivité.
En l’espèce, le contribuable requérant avait 
exercé de manière prématurée un recours 
hiérarchique devant l’inspecteur principal 

FISCALITé
GARANTIES ACCORDéES AU CONTRIBUABLE

15MA04374 4ème chambre 1er juin 2017 M. S. C+

LIRE L’ARRêT

http://urlz.fr/6eLE
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avant même la réception de la réponse de  
l’administration à ses observations sur la 
proposition de rectification qui lui avait été 
notifiée. La seule circonstance que cette 
réponse a été signée non par le vérifica-
teur mais par l’inspecteur principal n’a pas 
été, par elle-même, de nature à empêcher 
le contribuable de réitérer valablement son 
recours hiérarchique ni à priver d’utilité le 
débat ultérieur entre l’inspecteur principal et 
l’intéressé. Le moyen par lequel ce dernier 
faisait valoir qu’il n’aurait pas bénéficié de 
la possibilité d’obtenir un entretien avec le 
supérieur hiérarchique du vérificateur a donc 
été écarté.

(1) Rappr. CE 5 mai 2010, Ministre du budget, des 
comptes publics et de la fonction publique
c/ SCI Agora Location, n° 308430 ; CE, 6 juillet 2016, 
Société Mistral Informatique, n°
393033 ; CE 21 septembre 2016, M. Guerry, 
n° 383857.
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L’ obligation pour l’administration de 
contrôler « sur place », c’est-à-dire 
au lieu du siège ou du principal éta-

blissement du contribuable, ses documents 
comptables constitue une garantie pour ce 
dernier.
En exigeant, malgré l’opposition du contri-
buable, que la vérification de sa comptabi-
lité ait lieu dans les locaux de ses services, 
l’administration méconnaît les dispositions 
de l’article L. 13 du LPF. Une telle irrégula-
rité de procédure prive le contribuable de la 
garantie, prévue par la loi, tenant à ce que 
les agents de l’administration des impôts 
vérifient sur place sa comptabilité sans que 
le contribuable vérifié ait à déplacer celle-ci 
ou à se déplacer lui-même pour les besoins 
des opérations de contrôle sans son accord, 
garantie qui est distincte de celle tenant à 
l’engagement d’un débat oral et contradic-
toire.

FISCALITé
PROCéDURE : UNE IRRéGULARITé QUI NE SE « MéyéRISE » PAS

N° 15MA02988, 3ème chambre, 2 février 2017, SCI Grande Garrigue c/ DIRCOFI SUD-EST, C +

retour sommaire
LIRE L’ARRêT

LIRE L’ARRêT

Lire les conclusions de M. Benoit Ringeval

Lire les conclusions de M. André Maury

http://urlz.fr/6eLH
http://urlz.fr/6eLF
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06retour sommaire

Les dispositions du 1° du I de l’article 
244 quater E du CGI prévoient que 
peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt 

les petites et moyennes entreprises exploi-
tées en Corse pour les besoins d’une activité 
industrielle, commerciale, artisanale, libérale 
ou agricole. Sont, toutefois, exclues de cet 
avantage les entreprises exerçant leur ac-
tivité dans certains secteurs dont celui du 
transport.
La Cour juge qu’il résulte de ces dispositions, 
éclairées par les travaux préparatoires de la 
loi du 22 janvier 2002 dont elles sont issues, 
que l’exclusion des activités de transport du 
crédit d’impôt qu’elles prévoient répond à la 
volonté du législateur de garantir la com-
patibilité de ce dispositif avec le droit de 

l’Union européenne relatif aux aides diverses 
accordées à certains secteurs économiques 
et que le secteur du transport maritime, sus-
ceptible de bénéficier des aides de l’Union 
européenne, tel que défini notamment par 
l’article 1er du règlement CEE n° 4055/86 
du 22 décembre 1986, ne comporte, s’agis-
sant des voyageurs, que les transports par 
mer entre les ports et non les promenades 
en mer par lesquelles les personnes embar-
quées ne sont pas transportées d’un port 
à un autre, que le législateur n’a donc pas 
entendu exclure des activités éligibles au 
crédit d’impôt.

FISCALITé
CONTRIBUTIONS DE LA COUR à LA FISCALITé CORSE

N° 16MA01871, 3ème chambre, 30 mars 2017, Min. c/ EURL Via Mare, C +

LIRE L’ARRêT

Lire les conclusions de M. André Maury

http://urlz.fr/6eM7
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Le 15 mars 2012 à Montauban, Mohamed 
Merah blessait grièvement un militaire et en
assassinait deux autres dont le caporal-chef, 
Abel Chennouf. Les proches de ce dernier 
ont alors saisi le tribunal administratif de 
Nîmes en vue d’engager la responsabilité 
de l’Etat en invoquant des fautes commises 
par les services de renseignement dans la 
surveillance deMohamed Merah.
Le Fonds de ga-
rantie des vic-
times des actes 
de terrorisme et 
d’autres infrac-
tions a également 
saisi le tribunal 
dans le cadre 
d’une action su-
brogatoire d’une 
demande tendant 
à la condamna-
tion de l’Etat à 
lui rembourser la 
somme de 91 600 
euros versée à 
certains membres 
de la famille Mon-
net-Chennouf en 
application de la loi n° 86-1020 du 9 sep-
tembre 1986 relative à la lutte contre le 
terrorisme qui permet la réparation intégrale 
des dommages corporels résultant d’actes 
de terrorisme subis par les victimes.
Par un jugement du 12 juillet 2016, le tri-
bunal administratif de Nîmes a estimé que 
la décision de supprimer toute mesure de 
surveillance de Mohamed Merah, prise à la 
fin de l’année 2011 par les services de ren-
seignement était constitutive d’une faute de 

nature à compromettre les chances d’éviter 
l’attentat et a fixé à un tiers la part de la 
responsabilité de l’Etat. Le tribunal a ainsi 
condamné ce dernier à indemniser l’épouse 
et l’enfant de M. Chennouf et les beaux-pa-
rents de celle-ci, ainsi que le Fonds de ga-
rantie des victimes des actes de terrorisme
et d’autres infractions à proportion de la perte 
de chance retenue. Il a, cependant, rejeté la 
requête des parents, frère et soeur de la vic-

time, ces derniers 
ayant déjà été in-
demnisés de leur 
préjudice moral, 
dans le cadre 
de protocoles 
transactionnels 
proposés par le 
ministre de la dé-
fense, en qualité 
d’employeur de 
M. Chennouf. 
Le ministre de 
l’intérieur a relevé 
appel du disposi-
tif de condamna-
tion du jugement. 
Par un arrêt du 3 

avril 2017, la Cour annule ce dispositif et 
rejette les demandes de première instance 
et les appels incidents présentés par les 
consorts Chennouf et le Fonds de garantie.
La Cour considère que l’enquête réalisée 
auprès de Mohamed Merah au premier se-
mestre2011 n’a décelé aucun élément pro-
bant et suffisant en lien avec une entreprise 
terroriste ni aucune incrimination pénale 
permettant de dégager une qualification ju-
diciaire autorisant une neutralisation pré-

07retour sommaire

RESPONSABILITé
SERVICES DE RENSEIGNEMENT
APPLICATION, EN L’ESPèCE, D’UN RéGIME DE FAUTE LOURDE
N°16MA03663, plénière, 4 avril 2017, Ministre de l’intérieur c/ M. et Mme C.et autres.C+
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La commune de Narbonne avait émis 
un titre exécutoire pour avoir paiement, 
par un fonctionnaire, de loyers affé-

rents à un logement de fonction appartenant 
au domaine privé communal : ce logement 
avait été concédé à l’intéressé pour utilité 
de service au moment où il avait exercé 
les fonctions de directeur général adjoint 
des services communaux. Or l’arrêté por-
tant concession de logement de fonction 
n’avait pas prévu le paiement d’un loyer, et 
attribuait ainsi à l’intéressé un avantage en 
nature venant en supplément de la rémuné-
ration qui lui était versée .
La période au titre de laquelle le maire avait 
émis le titre exécutoire couvrait deux situa-
tions différentes :
- la première concernait une période durant 
laquelle le fonctionnaire avait été agent de 
la commune ; la gratuité du logement de 
fonction consistant ainsi en un avantage en 
nature venant en supplément de la rému-
nération versée par la commune employeur, 
le juge administratif était bien compétent en 
tant que juge d’un litige opposant une col-

lectivité publique à l’agent public travaillant 
pour elle ;
- en revanche, la seconde concernait une 
période durant laquelle l’intéressé n’avait 
plus fait partie des effectifs de la commune 
de Narbonne ; la gratuité du logement de 
fonction consistant alors en un simple acte 
de gestion courante du domaine privé de la 
commune, c’est le juge judiciaire qui était 
alors compétent.
Par suite, alors que le tribunal administratif 
avait annulé le titre exécutoire en son en-
tier, la Cour a annulé le jugement rendu en 
tant que le titre exécutoire avait été émis 
pour avoir paiement des loyers relatifs à la 
seconde période et rejeté, dans cette me-
sure, comme portées devant une juridiction 
incompétente pour en connaître les conclu-
sions dirigées contre ce titre en tant qu’il 
était relatif à cette période, et a confirmé le 
jugement attaqué pour la première période.

FONCTION PUBLIQUE
JUGE JUDICIAIRE OU JUGE ADMINISTRATIF : QUEL EST LE JUGE COMPéTENT ?

n° 15MA01429, 9ème chambre, 21 février 2017, Commune de Narbonne c/ M. Abad-Gallardo, C +

08retour sommaire

LIRE L’ARRêT

ventive. Elle ajoute que l’entretien du 14 
novembre 2011 avec Mohamed Merah n’a 
pas mis non plus en évidence des risques 
avérés de préparation ou de passage à l’acte 
de terrorisme. Et si la Cour relève que les 
services de renseignement ont commis des 
erreurs d’appréciation dans l’évaluation de 
la dangerosité de Mohamed Merah, elle juge 
que ces erreurs, en raison des difficultés 
particulières de l’activité des services de 

renseignement et des moyens dont ces ser-
vices disposaient à l’époque pour prévenir 
les nouvelles formes d’attentat terroriste, ne 
sont pas constitutives d’une faute lourde de 
l’Etat, seule susceptible d’engager sa res-
ponsabilité.

Les conclusions de M. Mickael Revert, rapporteur 
public, sont publiées à l’AJDA

LIRE L’ARRêT

Lire les conclusions de M. Gilles Roux

http://urlz.fr/6eMi
https://lc.cx/gpAD
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La responsabilité de l’Etat pour le licenciement fautif d’un agent recruté pour le fonctionnement 
d’un centre de formation des apprentis géré par un établissement public local d’enseignement 

(EPLE) ne peut être engagée. 
Des conclusions tendant à engager la seule responsabilité de l’Etat sont mal dirigées, quand la 
décision fautive alléguée est le licenciement d’un agent recruté par le chef de l’EPLE gestionnaire 
d’un CFA, dès lors que l’EPLE dispose d’une personnalité morale distincte de celle de l’Etat.

FONCTION PUBLIQUE
EN CAS DE LICENCIEMENT FAUTIF, QUI EST RESPONSABLE ?

n° 16MA03351, 9ème chambre, 21 février 2017, M. MALET c/ Ministre de l’éducation nationale, C +

Pour être compté parmi les bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés ré-
munérés par une collectivité territoriale, un agent de cette collectivité inapte aux fonctions de 

son grade doit avoir fait l’objet de la procédure de reclassement prévue aux articles 81 et suivants 
de la loi du 26 janvier 1984.

FONCTION PUBLIQUE
QUELS SONT LES BéNéFICIAIRES DE CETTE OBLIGATION D’EMPLOI

n° 15MA02290, 9ème chambre, 21 février 2017, FIPHFP c/ COMMUNE DE SORGUES, C +

09retour sommaire

LIRE L’ARRêT

LIRE L’ARRêT

Lire les conclusions de M. Gilles Roux

Lire les conclusions de M. Gilles Roux

http://urlz.fr/6eMo
http://urlz.fr/6eMt
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Avant de statuer sur la légalité d’une 
décision retirant à un militaire l’ha-
bilitation « Secret Défense » qui lui 

avait été initialement accordée, le tribunal 
administratif a ordonné au ministre de lui 
communiquer les motifs de sa décision. En 
réponse, cette autorité a indiqué qu’une en-
quête avait mis en évidence, compte tenu 
de l’entourage de l’intéressé, de potentielles 
vulnérabilités susceptibles de mettre en péril 
les intérêts fondamentaux de la nation et le 
secret de la défense nationale.
Contrairement au tribunal qui a annulé cette 
décision comme dépourvue de motif, la Cour 
a estimé que ces explications étaient suffi-
santes pour lui permettre de se prononcer 
sur la légalité de cette décision, compte tenu 
de la nature de celle-ci.
Elle a en outre précisé que le contrôle du 
juge en la matière ne peut porter que sur 
l’existence éventuelle d’une erreur de droit 

ou d’un détournement de pouvoir, mais que 
le moyen tiré de l’erreur manifeste d’ap-
préciation ne peut être utilement invoqué 
devant lui à l’encontre d’une telle décision 
dont l’auteur, après consultation de la com-
mission consultative du secret de la défense 
nationale, a refusé de déclassifier les infor-
mations sur lesquelles il s’est fondé pour la 
prendre. L’arrêt ne mentionne pas l’erreur de 
fait, sans doute parce que ce moyen serait 
pratiquement impossible à établir dans un 
tel contexte.
La Cour a regardé ce licenciement comme 
un acte nul et de nul effet et ordonné, sous 
une astreinte de 3 000 euros par jour de 
retard, d’une part l’abrogation de la nomina-
tion du successeur de l’intéressé et, d’autre 
part, la réintégration de l’intéressé dans ses 
fonctions.

FONCTION PUBLIQUE
RETRAIT D’HABILITATION « SECRET DéFENSE » 
APPRéCIATION éCHAPPANT AU CONTRôLE DU JUGE.
n° 15MA03711, 8ème chambre, 4 juillet 2017, Ministre de la défense c/ M. B. y., C +

10retour sommaire

LIRE L’ARRêT

http://urlz.fr/6eMw
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I l résulte de la combinaison des disposi-
tions des articles L. 8253-1, R. 5223-24 
et R. 8253-4 du code du travail que si les 

services de l’Etat assurent, pour le compte 
de l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration, le recouvrement des créances 
afférentes à la contribution spéciale due par 
l’employeur d’un travailleur étranger non au-
torisé à travailler, il n’appartient qu’au direc-
teur général de l’Office, après avoir constaté 
et liquidé la contribution, d’émettre le titre 
de perception correspondant qui est ensuite 

transmis, conformément à l’article 11 du dé-
cret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, au comp-
table public chargé du recouvrement.
Par suite, un agent bénéficiant d’une délé-
gation de signature du ministre de l’intérieur 
en vue de l’émission des titres de recettes 
n’est pas compétent pour signer un titre de 
perception relatif à la contribution spéciale 
en qualité d’ordonnateur.

FONCTION PUBLIQUE
TITRE DE PERCEPTION

n° 15MA03080, 7ème chambre, 9 février 2017, Office français de l’immigration et de l’intégration
c/ M. Ayari, C +

11retour sommaire

LIRE L’ARRêT

L orsqu’une entreprise est placée en pé-
riode d’observation dans le cadre d’une 
procédure de redressement judiciaire, 

l’administrateur judiciaire ne peut procéder 
à des licenciements pour motif économique 
que s’ils présentent un caractère urgent, iné-
vitable et indispensable et après autorisa-
tion, non nominative, du juge-commissaire 
désigné par le tribunal de commerce. Le 
législateur a entendu que, pendant cette 
période d’observation, tant la réalité des 
difficultés économiques de l’entreprise et la 
nécessité des suppressions de postes, que 
les activités et les catégories profession-
nelles concernées soient examinées par le 

juge de la procédure collective dans le cadre 
de la procédure de redressement judiciaire. 
Lorsque les licenciements ont été autorisés 
par une ordonnance du juge-commissaire, 
les catégories professionnelles qu’elle men-
tionne ne peuvent plus être contestées qu’en 
exerçant les voies de recours ouvertes contre 
cette ordonnance devant la juridiction judi-
ciaire. En revanche, elles ne peuvent plus 
être discutées devant le juge administratif. A 
cet égard, est sans incidence la circonstance 
que l’ordonnance du juge-commissaire soit 
rendue postérieu rement à la décision admi-
nistrative homologuant le document unila-
téral de l’employeur.

TRAVAIL
HOMOLOGATION DU DOCUMENT UNILATéRAL FIxANT LE CONTENU DU PLAN DE SAUVEGARDE 
DE L’EMPLOI DE L’ENTREPRISE AVENIR TéLéCOM
n° 16MA03679 16MA03681, 7ème chambre, 1er décembre 2016, Société Avenir Telecom et Me Douhaire 
c/ comité d’entreprise de la société Avenir Télécom et autres, C +

Lire les conclusions de M. Frédéric Salvage

http://urlz.fr/6eMy
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I l résulte de la combinaison de l’article L. 
111-1-1 et du I de l’article L. 146-4 du code 
de l’urbanisme que les auteurs des plans 

locaux d’urbanisme doivent s’assurer que 
les partis d’urbanisme présidant à l’élabo-
ration de ces documents sont compatibles, 
lorsque le territoire de la commune est cou-
vert par un schéma de cohérence territoriale 
(SCoT), avec les éventuelles prescriptions 
édictées par ce SCoT, sous réserve que les 
dispositions que ce schéma comporte sur 

les modalités d’application des dispositions 
des articles L. 146-1 et suivants du code de 
l’urbanisme soient, à la date d’approbation 
du plan local d’urbanisme, d’une part, suffi-
samment précises et, d’autre part, compa-
tibles avec ces mêmes dispositions ou dans 
le cas contraire, avec les dispositions du 
code de l’urbanisme particulières, notam-
ment, au littoral.

URBANISME
LES RAPPORTS ENTRE LA LOI LITTORAL, LE SCOT ET LE PLAN LOCAL D’URBANISME

n° 16MA01079, 9ème chambre, 20 juin 2017, Commune de Saint-Tropez c/ Préfet du Var, C +

LIRE L’ARRêT

LIRE L’ARRêT

L a commune et l’Etat ont conjointement 
commis une faute de nature à engager 
leur responsabilité respective en don-

nant à tort à une société une assurance 
suffisante quant à la faisabilité de son projet 
d’implantation d’un parc éolien dans une 
zone où ce parc ne pouvait pas être im-
planté eu égard à la sensibilité du site. Le 
lien de causalité direct entre ces fautes et 
certains préjudices dont la société demande 
réparation est établi. La société a, toutefois, 
commis une imprudence fautive de nature à 
exonérer partiellement la commune et l’Etat 
de leur responsabilité respective.

URBANISME
LES CONSéQUENCES PéCUNIAIRES DE LA RéALISATION D’UN PARC éOLIEN 
DANS UNE zONE SENSIBLE
n° 15MA05017, 9ème chambre, 23 mai 2017, Société Electribent c/ Commune de Salses-le-Château, C +

Lire les conclusions de M. Gilles Roux

http://urlz.fr/6eMA
http://urlz.fr/6eMB
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Au soutien d’une demande d’annu-
lation d’un refus d’abrogation d’une 
délibération approuvant un plan local 

d’urbanisme, les requérants ont invoqué le 
moyen tiré de ce que cette délibération au-
rait dû être précédée d’une évaluation envi-
ronnementale en vertu des dispositions de 
l’article R. 121-14 du code 
de l’urbanisme, dans leur 
rédaction issue du dé-
cret n° 2012-995 du 23 
août 2012, qui élargissent 
le champ de l’obligation 
de réaliser une évalua-
tion environnementale 
lors de l’élaboration des 
plans locaux d’urba-
nisme. Ils ont fait valoir 
que les dispositions de 
l’article 11 de ce décret, 
qui prévoient un régime 
transitoire pour l’entrée 
en vigueur des nouvelles 
dispositions de l’article R. 
121-14 du code de l’ur-
banisme, ne
pouvaient trouver à s’ap-
pliquer dès lors qu’en 
prévoyant une application différée dans 
le temps des dispositions règlementaires 
prises pour la transposition de la directive 
2001/42/CE du 27 juin 2001, alors que le 
délai de transposition de cette directive était 

expiré, elles méconnaissaient les exigences 
de mise en conformité du droit français avec 
le droit de l’Union européenne.
La Cour examine si l’élaboration du plan lo-
cal d’urbanisme aurait dû être soumise à une
évaluation environnementale au regard des 
dispositions nouvelles de l’article R. 121-14 

du code de l’urbanisme, 
dans leur rédaction ré-
sultant du décret du 23 
août 2012, et juge, qu’en 
dépit de l’élargissement 
du champ de l’obligation 
de réaliser une évaluation 
environnementale, une 
telle évaluation n’était, en 
tout état de cause, pas 
exigée dès lors que la 
mise en oeuvre du plan 
local d’urbanisme n’était 
pas susceptible d’avoir 
des incidences notables 
sur l’environnement au 
sens de l’annexe II de la 
directive 2001/42/CE du 
27 juin 2001. En consé-
quence, elle écarte le 
moyen tiré, par voie d’ex-

ception, de l’illégalité de l’article 11 du décret 
du 23 août 2012 comme inopérant.

URBANISME
ETUDE ENVIRONNEMENTALE – ExIGENCE DE LA MISE EN CONFORMITé DU DROIT NATIONAL 
AVEC LE DROIT DE L’UNION EUROPéENNE – LA QUESTION DE LA LéGALITé DES DISPOSITIONS 
TRANSITOIRES NATIONALES

n° 15MA03631, 9ème chambre, 27 janvier 2017, M. DESPLANS et autres c/ Commune de Vallabrix, C +

13retour sommaire

Lire les conclusions de M. Gilles Roux



N°11

URBANISME
URBANISME ET AMéNAGEMENT DU TERRITOIRE- PROCéDURES D’INTERVENTION FONCIèRE-
LOTISSEMENTS- AUTORISATION DE LOTIR- ARTICLE R. 421-19 DU CODE DE L’URBANISME 
-ESPACE COMMUN- PROJET QUI PRéVOIT QUE LES LOTS B, C ET D AURONT LA JOUISSANCE 
D’UNE PLACE DE STATIONNEMENT SUR LA PROPRIéTé DU LOT A.- ABSENCE.

n° 15MA03750, 1ère chambre, 20 avril 2017, Epoux MARzIANO c/ Commune de Camps-La-Source, C +

Un permis de construire doit être re-
fusé dans un lotissement non auto-
risé. Toutefois, ne peut être regardé 

comme un « espace commun » au sens de 
l’article R.421-19 du code de l’urbanisme le 
projet qui prévoit seulement que les lots B, 
C et D auront la jouissance d’une place de 
stationnement sur la propriété du lot A. Par 

suite le permis de construire sollicité devait 
être précédé d’une déclaration préalable et 
ne nécessitait pas de permis d’aménager 
au regard de l’article R.421-19 du code de 
l’urbanisme.

14retour sommaire

LIRE L’ARRêT

L ’absence de mention dans le rapport de présentation, en méconnaissance de l’article R.123-2 
5° du code de l’urbanisme, des indicateurs qui devront être élaborés pour l’évaluation des 
résultats de l’application du plan prévue à l’article L. 123-12-1 est seulement de nature à 

justifier une annulation partielle du PLU.

Cf CE 17 juillet 2013 SFR et autres n°350380

URBANISME
PROCéDURE D’éLABORATION DU PLU- RAPPORT DE PRéSENTATION – CARACTèRE SUFFISANT –
ABSENCE – ABSENCE D’INDICATEURS D’éVALUATION DU PLU- ARTICLE L.123-1-2 CU

n° 15MA02205, 1ère chambre, 12 janvier 2017, Chaulier c/ Commune de Meyreuil, C +

http://urlz.fr/6eME


N°11

Lorsque, suite à l’avis défavorable de 
l’ABF, le préfet de région est saisi d’un 
recours préalable obligatoire (RAPO) 

sur le fondement de l’article R. 424-14 du 
code de l’urbanisme, le délai de deux mois 
dont il dispose pour se prononcer prévu à 
l’article R. 423-68 du code de l’urbanisme, à 
l’issue duquel nait une décision tacite favo-
rable, n’est pas susceptible d’être suspendu 
dans l’attente de réception de pièces com-
plémentaires ou interrompu en application 
de l’article 2 du décret n° 2001-492 du 6 
juin 2001 pris pour l’application du chapitre 
II du titre II de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 qui n’est pas applicable, aux termes de 
l’article 18 de cette loi, aux demandes «dont 
l’accusé de réception est régi par des dispo-
sitions spéciales » tels que les recours ad-
ministratifs prévus par l’article R. 424-14 du 
code de l’urbanisme, l’article R. 423-68 du 
même code disposant que le préfet adresse 

notification du recours dont il est saisi au 
maire. L’article 23 de la loi du 12 avril 2000, 
selon lequel une décision implicite d’accep-
tation peut être retirée pour illégalité par 
l’autorité administrative pendant le délai de 
recours contentieux, n’est pas applicable à 
l’avis tacite du préfet de région saisi d’un 
RAPO sur le fondement de l’article R. 424-14 
du code de l’urbanisme, qui n’est pas une 
« décision ». L’avis explicite du préfet de 
région émis après l’expiration du délai dont il 
disposait pour statuer sur ce recours ne peut 
ainsi avoir pour effet de retirer l’acceptation 
tacite du recours née du silence gardé par 
cette même autorité alors qu’une décision 
tacite accordant le permis de construire est 
née du silence gardé par le maire en appli-
cation de l’article R. 424-1 du même code.

URBANISME
URBANISME ET AMéNAGEMENT DU TERRITOIRE- PERMIS DE CONSTRUIRE- PROCéDURE
D’ATTRIBUTION- INSTRUCTION DE LA DEMANDE.

n° 15MA00964, 1ère chambre, 23 mars 2017, Commune de Bouc-Bel-Air c/ Mme De Lanversin et 
M. De Gaudemar, C +

15retour sommaire

LIRE L’ARRêT

http://urlz.fr/6eMF


N°11

URBANISME
URBANISME ET AMéNAGEMENT DU TERRITOIRE- CERTIFICAT D’URBANISME- INOPPOSABILITé 
D’UNE SERVITUDE INSTITUéE PAR UN PLAN DE PRéVENTION DES RISQUES NATURELS PRéVISIBLES 
INONDATION (PPRI) AUx DEMANDES D’AUTORISATION D’OCCUPATION DU SOL EN L’ABSENCE DE 
PUBLICITé RéGULIèRE DE CE PLAN.

n° 15MA02991, 1ère chambre, 9 février 2017,  SCI Bebe c/ Commune Grans, R

16retour sommaire

Adéfaut d’accomplissement des me-
sures de publicité du PPRI requises par 
les dispositions de l’article R. 562-9 

du code de l’environnement, une servitude 
qu’il institue n’est pas opposable à une au-
torisation de construire alors même qu’elle a 
été annexée au plan local d’urbanisme (PLU) 
de la commune. Ainsi, le PPRI des Bouches-
du-Rhône, qui a fait l’objet d’une publication 
dans le recueil des actes administratifs de la 
préfecture mais pas dans un journal local, en 

méconnaissance des dispositions de l’article 
R. 562-9 du code de l’environnement, n’est 
pas opposable à la demande de permis de 
construire de la SCI Bebe alors même qu’il a 
été annexé au PLU de la commune de Grans.
(1).

1. Rappr. CE 19 novembre 2010 n° 331640.

URBANISME
URBANISME ET AMéNAGEMENT DU TERRITOIRE- PERMIS DE CONSTRUIRE- PROCéDURE D’ATTRI-
BUTION- DEMANDE DE PERMIS- CONSéQUENCES DE L’ABSENCE DE SIGNATURE DE LA DEMANDE 
DE PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

n° 15MA02585, 1ère chambre, 12 mai 2017,  Mme M. c/ SCI G. et commune de Narbonne, C+

L ’absence de l’attestation du ou des demandeurs qu’ils remplissent les conditions définies à 
l’article R.*423-1 du code de l’urbanisme pour déposer une demande de permis modificatif 

peut être palliée par l’attestation établie pour demander le permis de construire initial.

LIRE L’ARRêT

LIRE L’ARRêT

http://urlz.fr/6eMH
http://urlz.fr/6eMI


N°11

URBANISME
URBANISME ET AMéNAGEMENT DU TERRITOIRE- PERMIS DE CONSTRUIRE- NATURE DE LA 
DéCISIONOCTROI DU PERMIS- PERMIS TACITE- ExISTENCE OU ABSENCE D’UN PERMIS TACITE 
- ABSENCE - DéLAIS D’INSTRUCTION - CONSéQUENCES DE L’ILLéGALITé DU DéLAI NOTIFIé AU 
PéTITIONNAIRE.

n° 15MA01348, 1ère chambre, 5 avril 2017,  SCI Dimar c/ Commune de Saint-Cyr-sur-mer, 1ère, 5ème et 
9ème  réunies, C+

I l résulte des dispositions des articles L. 
424-2, R.*423-19 et R*423-42 du code 
de l’urbanisme, qu’une décision de per-

mis de construire tacite naît à l’issue du 
délai d’instruction, éventuellement modifié, 
de la demande de permis de construire, en 
l’absence de notification d’une décision ex-
presse de l’administration. Toutefois, le ca-

ractère erroné du délai d’instruction notifié 
par l’autorité compétente ne saurait avoir 
pour effet de rendre le pétitionnaire titulaire 
d’une décision de permis de construire tacite 
à l’issue du délai légalement applicable.

17retour sommaire

LIRE L’ARRêT

http://urlz.fr/6eML
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N° 15MA01429 


Affaire Cne de Narbonne c/ M. Abad Gallardo  


9ème chambre 


Audience du 3 février 2017 


Au rapport de H. Busidan 


 
 
    CONCLUSIONS 
 
                 M. Gilles Roux, rapporteur public 
 
 
 M. Abad-Gallardo, dont vous avez récemment eu à connaître de la situation 


professionnelle à l’occasion d’un litige l’opposant à la communauté d’agglomération du 


Grand Narbonne pour laquelle il exerçait les fonctions de DGA du fait des conditions de sa 


réintégration, après la fin de son détachement à l’OPHLM, a obtenu du tribunal administratif 


de Montpellier l’annulation du titre exécutoire que la commune de Narbonne a émis à son 


encontre le 11 juillet 2013, d’un montant de 30 000 euros correspondant à l’indemnité 


d’occupation du logement qui avait été mis à sa disposition en 2003, alors qu’il était directeur 


général adjoint de la commune, calculée sur la période allant du 1er janvier 2006 au 31 


décembre 2010. La commune de Narbonne a donc interjeté appel de ce jugement devant vous. 


 


 Elle soutient, en premier lieu, que le Tribunal a entaché son jugement 


d’irrégularité pour avoir statué sur un litige ne relevant pas de sa compétence mais de 


celle des juridictions de l’ordre judiciaire, puisque le logement appartient au domaine 


privé de la commune et qu’aucun contrat public n’est venu formaliser son occupation. 


  


Comme l’expose le commissaire du gouvernement Pierre Collin dans ses conclusions 


sous la décision Meunier (Conseil d'Etat, 10 octobre 2003, n° 250493) « La première question 


qu'il convient d'examiner est celle de l'appartenance du logement en litige au domaine public 


de l'Etat » car « Cette question conditionne (…) la compétence du juge administratif ». Ainsi, 


le juge administratif est compétent pour connaître des demandes d'expulsion d'occupants sans 


titre du domaine public mais c’est le juge judiciaire qui se trouve compétent si le logement 


appartient au domaine privé de la personne publique (voyez par exemple, Conseil d'Etat, 21 


octobre 1974, Sieur Lambourdière, n° 94194).  
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Il n'en va autrement que dans le cas particulier où le logement, bien qu’appartenant 


au domaine privé de la personne publique, est occupé en vertu  d'un contrat de droit public 


(TC, 28 février 1977, Commune de Chamonix-Mont Blanc c/  Dame Cano, rec. p. 889 ou 


Conseil d'Etat, 29  janvier 1986, Commune de Hartmannswiller, rec.p. 528 ou encore Conseil 


d'Etat, 30 janvier 1980, ville de Paris, n° 6736, A, pour un contrat comportant des clauses 


exorbitantes du droit commun et, a contrario, les dispositions par lesquelles les autorités 


municipales avaient, après la mise à la retraite d'un agent municipal, autorisé l'intéressé à se 


maintenir dans un logement appartenant au domaine privé de la commune, fixé le montant de  


l'indemnité d'occupation par un contrat ne contenant aucune clause exorbitante du droit 


commun, et décidé de mettre fin à cette occupation et de l'expulser, constituaient des actes de  


gestion du domaine privé de la commune échappant à la compétence de la juridiction  


administrative (Conseil d'Etat, 20 novembre 1989, Consorts Delouche, n° 65695, B).  


 


Pour le dire autrement, relèvent donc du juge judiciaire les litiges relatifs à  


l’occupation, y compris par des agents publics, de logements appartenant au domaine privé 


des collectivités publiques lorsque cette occupation est fondée sur un contrat dépourvu de 


toute clause exorbitante du droit commun ou n’est fondée sur aucun titre, ce qui est 


notamment le cas, comme l’indique Claire Landais dans ses conclusions sous la décision du 6 


juin 2012, M. Viseur et M. Amat (n° 347017 et autres instances en lien), lorsque « l’agent 


public se maintient dans les lieux après qu’il a été mis fin à la concession pour nécessité ou 


utilité de service » tel que cela a déjà été d’ailleurs plusieurs fois jugé (voyez Tribunal des 


conflits, 17 octobre 1988 Ministre de l’économie c/Mlle Jean, au recueil, et 13 janvier 1997, 


Grasset c/ département de la Martinique, ou 22 mai 1995, Punter, (inédites, citées par Mme 


Landais) ou encore les décision Meunier et Consorts Delouche précitées). 


 


En l’espèce, le logement en cause appartient au domaine privé de la commune de 


Narbonne. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que la commune a approuvé, le 1er avril 


1998, une délibération prévoyant l’attribution, à titre gratuit, d’un logement pour utilité de 


service à divers fonctionnaires territoriaux, parmi lesquels figurent les secrétaires ou 


directeurs généraux adjoints, fonctions qu’a occupé M. Abad-Gallardo jusqu’en 2008. Puis, 


une concession d’occupation du logement a été passée entre la commune et M. Abad-Gallardo 


le 1er mars 2003, comme le révèle l’arrêté du même jour pris par le maire qui, après avoir  


visé la délibération précitée du 1er avril 1998, indique lui concéder un logement pour utilité de 


service contre le versement d’une somme forfaitaire de 164 euros, ainsi que l’emménagement 


du fonctionnaire dans cette habitation. Ce contrat qui comporte des clauses exorbitantes du 
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droit commun telles que la mise à disposition du logement contre une indemnité forfaitaire 


de 164 euros pour toute la durée des fonctions de l’agent, est un contrat administratif et c’est 


ce qui détermine la compétence des juridictions de l’ordre administratif puisque dans un tel 


cadre, la concession d’occupation ne relevait pas de la gestion, par la commune, de son 


domaine privé, du moins jusqu’à ce que M. Abad-Gallardo quitte ses effectifs. 


 


C’est pourquoi deux périodes nous semblent devoir être distinguées :  


 


- Le juge administratif est compétent pour connaître du litige relatif aux indemnités 


d’occupation de ce logement pour toute la période durant laquelle M. Abad-Gallardo faisait 


partie des effectifs de la commune, soit jusqu’au 31 mai 2008, avant qu’il rejoigne la 


communauté d’agglomération La Narbonnaise. 


 


- En revanche, c’est le juge judiciaire qui est compétent pour connaître du litige relatif  


aux indemnités d’occupation de ce logement pour la période postérieure où, du fait du départ 


de M. Abad-Gallardo des effectifs communaux, ladite occupation du domaine privé 


communal ne reposait plus sur la délibération du 1er avril 1998, ni sur l’arrêté du 1er mars 


2003, ni sur l’utilité de service mais n’a pu relever que de la gestion courante de son domaine 


privé par la commune.  


 


En tant qu’il s’est prononcé sur la période postérieure concernée par le titre exécutoire, 


allant du 1er juin 2008 au 31 décembre 2010, au lieu de décliner sa compétence à connaître un 


litige relèvant des juridictions de l’ordre judiciaire, le jugement est entaché d’irrégularité. 


Vous l’annulerez et évoquerez l’affaire pour y statuer immédiatement dans cette seule mesure, 


en déclinant tout aussi immédiatement la compétence de l’ordre administratif. 


 


Pour ce qui concerne la période antérieure, vous êtes compétents pour examiner le 


fond du litige par la voie de l’effet dévolutif de l’appel, sans véritable difficulté. 


 


Au vu de la délibération et de la décision précitées, qui manifestent la volonté expresse 


du conseil municipal et du maire de la commune, l’avantage que constitue le logement de 


fonction attribué à M. Abad-Gallardo ne saurait être regardé comme ayant été obtenu par une 


quelconque manœuvre frauduleuse de ce dernier, alors, en outre, que la commune ne vous 


produit pas le moindre commencement de preuve au soutien de cette allégation, ni, comme la 


conséquence d’une erreur de liquidation. Cet avantage a donc été créateur de droit et ne 







 


 


4
pouvait donc être retiré que dans le délai de quatre mois en application de la jurisprudence 


constante, aujourd’hui codifiée à l’article L. 242-1 du code des relations entre le public et 


l’administration). La commune n’est donc pas fondée à soutenir que c’est à tort que les 


premiers juges ont annulé le titre exécutoire en tant qu’il concerne la période antérieure au 1er 


juin 2008, pour un montant de 14 500 euros. 


 


Par ces motifs, nous concluons à : 


 


- annulation partielle du jugement attaqué en tant qu’il a statué sur la légalité du 


titre exécutoire en tant qu’il portait sur la période allant du 1er juin 2008 au 31 


décembre 2010 pour un montant total réclamé de 15 500 euros ; 


 


- au rejet des demandes de M. Abad-Gallardo concernant cette période 


d’occupation du logement comme présentée devant un ordre de juridiction incompétent 


pour en connaître ; 


 


- au rejet du surplus des conclusions des parties. 
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N° 15MA02290 


Affaire FIPHFP  


9ème chambre 


Audience du 3 février 2017 


Au rapport de H. Busidan 


 
 
    CONCLUSIONS 
 
                 M. Gilles Roux, rapporteur public 
 
 Le présent contentieux a trait à un domaine donnant rarement lieu à un litige devant 


notre juridiction, relatif à la contribution au fond pour l’insertion des personnes handicapées 


dans la fonction publique due par les personnes publiques ne comptant pas le quota 


règlementaire de personnes handicapées au sein de ses effectifs exigé par le code du travail, 


suivant le dispositif de son article L. 323-5 maintenu en vigueur par l’ordonnance n° 2007-


329 du 12 mars 2007. 


 


 En l’espèce, le tribunal administratif de Nîmes a annulé, en tant qu’il excède 22 050 


euros, le titre exécutoire émis le 21 mars 2012, par le Fond pour l’insertion des personnes 


handicapées à l’encontre de la commune de Sorgues et cet établissement public relève appel 


de cette décision de justice devant vous. 


 


 Une difficulté concerne d’abord la recevabilité de la requête de première 


instance qui paraît tardive. Le titre exécutoire contesté a été reçu le 23 août 2012 par la 


commune qui disposait d’un délai de mois, qui expirait le 24 octobre suivant, pour déposer un 


recours gracieux susceptible de la proroger. Or, ledit recours n’est parvenu au gestionnaire du 


Fond que le 29 octobre 2012, date figurant sur l’accusé de réception produit. La commune 


vous démontre l’avoir expédié le lundi 22 octobre 2012 (voyez cachet de La poste sur l’avis 


d’envoi produit en réponse au MOP) et soutient que la tardiveté serait imputable au seul délai 


d’acheminement anormalement long de son courrier.  


 


Bien qu’arrivée au greffe de la juridiction après expiration du délai de recours 


contentieux, une requête peut effectivement être considérée comme recevable et non tardive si 


il est établi qu’elle a été expédiée « en temps utile », autrement dit à une date qui lui aurait 
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permis d’arrivée au greffe avant la forclusion si le courrier avait été normalement acheminé 


par les services postaux (voyez par exemple 30 novembre 1998, Bonnet, T. p. 1135 ; 9 mai 


2005, EC de Pont Saint-Esprit). En l’état de cette jurisprudence désormais consolidée, un pli 


n’est pas posté en temps utile lorsqu’il est déposé le jour ouvrable précédent le dernier jour du 


délai de recours, mais il est posté en temps utile s’il est déposé la veille, autrement dit l’avant-


veille du dernier jour du délai de recours (Conseil d'Etat, 6 octobre 1976, n° 2068  ou, pour 


une analyse a contrario, Conseil d'Etat, 25 juin 1999, n° 159413, M. Olivier). Il nous semble 


donc que l’envoi le 22 octobre avait été effectué en temps utile et que la requête ne saurait 


être regardée comme tardive, sa réception, une semaine plus tard, n’étant imputable qu’à 


l’acheminement anormalement long de ce courrier. 


 


Sur le fond : 


 


 Conformément au code du travail, l’effectif d’une commune doit comporter au moins 


6 % de personne handicapée. Le système est déclaratif et la déclaration annuelle de la 


collectivité publique fait l’objet d’un contrôle de la part du Fond qui vérifie son exactitude. 


Or, ici, la commune de Sorgues a comptabilisé parmi les travailleurs handicapés Mme Ramel, 


agent d’entretien, au motif qu’elle aurait été déclarée inapte à l’exercice de ses fonctions et 


aurait, en conséquence, fait l’objet d’un reclassement sur un poste polyvalent d’accueil, 


standard et courrier, en janvier 2006.  


 


 La démarche de la commune s’inscrit dans le cadre offert par les dispositions de 


l’article L. 323-5 du code du travail qui prévoit, en effet, que sont pris en compte dans le 


nombre de personnes handicapées « Les agents qui ont été reclassés en application (…) des 


articles 81 à 85 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 


à la fonction publique territoriale ». Le souci tient à ce qu’il ne ressort pas des pièces du 


dossier que le reclassement de Mme Ramel ait été effectué en bonne et due forme notamment 


parce que ni la CAP ni le comité médical, autorité qui a pour fonction de se prononcer sur 


l’état de santé de l’agent et donc son éventuel handicap et l’inaptitude à l’exercice des 


fonctions qui en découle, n’ont pas été consultés avant le reclassement dans un autre cadre 


d’emploi, conformément à l’article 2 du décret du 30 septembre 1985. 


 


 Par suite, il nous semble que ce qui ne saurait être qualifié autrement qu’un 


changement d’affectation de Mme Ramel, et non son reclassement, ne permettait pas de la 


prendre en compte dans le calcul des personnes handicapées figurant dans les effectifs de la 
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commune de Sorgues. C’est donc à tort que les premiers juges ont annulé le titre exécutoire 


émis par le gestionnaire du Fond pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 


publique. Si vous nous suivez, vous annulerez le jugement attaquée et rejetterez les 


demandes présentées par la commune de Sorgues devant le tribunal administratif de 


Nîmes.  


 


 Vous êtes également saisis de conclusions du Fond pour l’insertion des personnes 


handicapées tendant à la condamnation de la commune de Sorgues à lui verser la somme de 


26 460 euros correspondant à la contribution due au titre de sa déclaration pour l’année 2009 


et qui a justifié l’émission du titre en cause.  


 


Selon un principe ancien, une collectivité publique est irrecevable à demander au juge 


administratif de prononcer une mesure qu’elle a le pouvoir de prendre. C’est précisément le 


cas des personnes publiques, dotées d’un comptable public, qui peuvent émettre des titres 


exécutoires à l’encontre de leurs débiteurs et ne peuvent, en conséquence, saisir directement le 


juge administratif d’une demande tendant au recouvrement de leur créance (CE, 30 mai 1913, 


Préfet de l’Eure, p. 583 voyez par exemple 18 mai 88, ville de Toulouse, T. p. 939 ; 18 mai 


94, Mme Laulaney, n° 20220 ; 2 juillet 2007, Commune de Lattes, n° 294393, T. p. 710).  On 


pourrait penser que la règle s’appliquerait avec d’autant plus de force lorsque le demandeur a, 


comme en l’espèce, déjà émis un titre exécutoire.  


  


Mais il faut toutefois tenir compte de la situation particulière de l’espèce où le débiteur 


est également une personne publique qui ne saurait être contraint de payer par l’émission du 


titre exécutoire. C’est cette absence d’obligation de payer de la personne publique débitrice 


qui a conduit le Conseil d’Etat a décidé de ne pas appliquer la jurisprudence Préfet de l’Eure  


lorsque les conclusions indemnitaires étaient dirigées contre l’Etat  (11 mai 2009, Ville de 


Toulouse, n° 296919, classé A, aux conclusions Da Costa) : « que, d’autre part, elle n’était 


pas tenue de faire précéder une telle demande par l’émission d’un état exécutoire à 


l’encontre de l’Etat, faute de pouvoir contraindre ce dernier ; qu’ainsi, les fins de non 


recevoir opposées par le ministre de la culture et de la communication et par le préfet de la 


région Midi-Pyrénées doivent être rejetées », solution étendue à toutes personnes publiques 


par la décision Société Communauté d'agglomération Vichy Val d'Allier (31 mai 2010, n° 


329483) par le considérant de principe suivant : « Considérant qu’en application du principe 


selon lequel une collectivité publique est irrecevable à demander au juge administratif de 


prononcer une mesure qu’elle a le pouvoir de prendre, les collectivités territoriales, qui 
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peuvent émettre des titres exécutoires à l’encontre de leurs débiteurs, ne peuvent saisir 


directement ce juge d’une demande tendant au recouvrement de leurs créances ; qu’en raison 


tant de l’absence de voies d’exécution à l’encontre des personnes publiques que, s’agissant 


des collectivités territoriales, des limitations apportées par l’article L. 1612-15 du code 


général des collectivités territoriales à l’inscription d’office à leur budget des dépenses 


obligatoires, il en va toutefois différemment dans l’hypothèse où le débiteur est une personne 


publique ; que, dans ce cas, faute de pouvoir contraindre la collectivité débitrice, la 


collectivité créancière n’est pas tenue de faire précéder sa demande par l’émission d’un titre 


de recettes rendu exécutoire ; qu’il suit de là qu’en rejetant comme irrecevables, faute de 


l’émission préalable d’un tel titre, les conclusions présentées devant elle par la 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VICHY VAL D’ALLIER tendant au recouvrement de 


la créance qu’elle estimait détenir contre la ville de Vichy, la cour administrative de Lyon a 


commis une erreur de droit ». Nous vous renverrons ici aux intéressantes conclusions de 


Nicolas BOULOUIS sous cette affaire qui réfute les principaux arguments avancés par ses 


prédécesseurs pour demander l’abandon de la jurisprudence préfet de l’Eure quand le recours 


concerne des personnes publiques, pour soutenir qu’il s’agit juste là d’une exception tirée de 


ce que les collectivités publiques sont, en pratique, tenues, pour faire exécuter leurs créances 


vis-à-vis d’autres collectivités publiques, de saisir la Chambre régionale des comptes, puis le 


juge administratif. Autrement dit, c’est l’inefficacité de la contrainte du titre exécutoire qui 


justifie l’admission de la saisine du juge.  


 


Il nous semble donc que la circonstance qu’un titre a déjà été émis en l’espèce n’a pas 


d’incidence sur la recevabilité des conclusions à fin de condamnation puis qu’il ne saurait 


contraindre la commune de Sorgues à s’acquitter de la contribution qu’elle doit. 


 


Autre point de recevabilité, ces conclusions a fin de condamnation ont été présentées 


pour la première fois en appel et on peut se demander s’il ne s’agirait pas de conclusions 


nouvelles et, par suite, irrecevables. Il sera permis d’hésiter parce que le litige n’a cessé de 


concerner le bien fondé de la créance qui fonde le titre contesté et que la condamnation 


demandée prend un peu la forme d’une demande accessoire au rejet des conclusions tendant à 


l’annulation du titre présentées par la commune, mais ces conclusions sont 


reconventionnelles, elles émanent du défendeur de première instance, elles fond basculer ce 


contentieux de l’annulation en contentieux indemnitaire et n’ont pas bénéficié d’un premier 


degré de juridiction. Elles nous paraissent nouvelles en appel et de ce fait, irrecevables (voyez 


pour des conclusions à fin d’indemnité, alors que les premiers juges n’avaient été saisis que 







 


 


5
de conclusions à fin d’annulation : CE, Section, 17 octobre 1980, Pont, n°13567). 


 


 Par ces motifs, nous concluons à l’annulation du jugement et au rejet des 


demandes présentées par la commune de Sorgues devant le tribunal administratif de 


Nîmes ainsi qu’au rejet du surplus des conclusions des parties. 


 


  Tel est l’état de nos conclusions dans cette affaire  
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Conclusions 
Rapporteur Public André Maury 


 
Audience du 19 janvier 2017 
Rapporteur : Mathieu Sauveplane 


 
 


15MA02988 
SCI GRANDE GARRIGUE 


 
 
  
 


 La SCI Grande Garrigue, qui a pour objet la construction et la vente d’immeubles, a fait 
l'objet d'une vérification de comptabilité en matière de taxe sur la valeur ajoutée à l’issue de 
laquelle l’administration lui a assignés des droits de taxe sur la valeur ajoutée en droits et 
pénalités d’un montant total de 523 218 euros au titre de la période du 1er janvier au 31 
décembre 2009 en suivant la procédure de redressement contradictoire prévue à l'article L. 55 
du livre des procédures fiscales, que la SCI Grande Garrigue relève appel du jugement du 19 
mai 2015 par lequel le tribunal administratif de Marseille a rejeté sa demande.  
 
Nous avons déjà connu de cette affaire  à l’audience du 7 février 2014 
11-3700 SCI Grande Garrigue  et les termes du débat contentieux portaient sur le même point 
du débat contradictoire. 
L’activité de la SCI est située à Martigues, et le siège social de la Sté est à Lille.  


 
 
La SCI soutient que le service a effectué le contrôle depuis son bureau sans se déplacer dans ses 
locaux à Lille où se trouve sa comptabilité, et qu’elle n’a jamais demandé à ce que le contrôle se 
déroule dans les locaux de l’administration. 
 
L’art L 13 se borne à indiquer que la vérification de comptabilité a lieu « sur place »; 
Dans les conclusions qu’il a prononcées dans l’affaire ayant donné lieu à la décision du 2 juillet 
1986 Aribaut n° 50872, Olivier Fouquet synthétisait alors la jurisprudence comme suit : 
l’examen de la comptabilité du contribuable chez son comptable n’est pas de nature à vicier la 
régularité de la vérification de comptabilité lorsque le contribuable ne s’y oppose pas, lorsque la 
vérification n’est pas entièrement conduite dans le bureau du comptable mais comporte un 
minimum d’investigation au siège de l’entreprise, lorsque le déroulement des opérations dans le 
bureau du comptable n’a pas pour effet de priver le contribuable du débat oral et contradictoire 
auquel il a droit  


 
Il faut donc que la vérification de comptabilité se déroule dans un lieu choisi ou accepté par le 
contribuable comme le souligne Guillaume Goulard dans ses conclusions sur  la décision 
Morera du 26 février 2002 232841 au leb sur ce point (p8) ; il ajoute que les vingt dernières 
années de jurisprudence incitent à ne pas être trop strict sur ce point et l’initiative peut venir du 
contribuable ou du vérificateur et l’accord donné par le contribuable peut être formel ou 
consister en une absence d’opposition. 


 
Au cas particulier la sté a communiqué sa comptabilité, elle ne s’y est pas opposé comme elle 
aurait pu le faire, il est vrai que son volume représentait peu de choses. 
Après divers échanges de courriers et de fax, l’administration a réussi à obtenir la comptabilité le 
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8 juillet 2010 avec la sté représentée par Me Tourrou, premier entretien et après diverses 
péripéties un deuxième entretien le 16 Novembre le contrôle s’est terminé à cette occasion. il 
s’agit là du parcours du combattant du débat oral et contradictoire. 


 
Le vérificateur bénéficiait donc d'une compétence directe pour effectuer le contrôle fiscal de 
la SCI GRANDE GARRIGUE, en application de l'article 350 terdecies de l'annexe III au 
CGI, sans faire intervenir le droit de suite, compétence qu'il exerce dans le ressort territorial 
du service. 
C'est pour ce motif qu'il a demandé à la société de situer le lieu du contrôle fiscal dans le 
département, lieu du dépôt des déclarations de la société et lieu de situation de l'immeuble, 
unique objet de la société. 
la société a fixé son siège social à Lille, mais, à l'adresse indiquée, elle ne retire pas son 
courrier, ou de façon très irrégulière : les courriers en accusé réception sont revenus non 
réclamés, et un fax n’a pas été reçu.  


 
-La SCI a son siège à Lille et exerce une activité de construction vente sur Vitrolles  
Selon la procédure de rectification, la SCI Grande Garrigue a été créée le 22 janvier 1988 : son 
objet social est « l’acquisition de terrains, la construction d’immeubles en vue de la vente. La 
location desdits immeubles et notamment l’acquisition d’un terrain sis à Vitrolles La Grande 
Garrigue, la construction et la vente sur ce terrain d’un ensemble immobilier à usage commercial 
ou industriel » : au vu de la proposition de rectification, l’activité de la SCI ne porte que sur ce 
terrain de 2,7 ha il s’agit d’une opération de vente d’un immeuble dans les 5 ans de son 
achèvement. 
 
en application de l’art 38-IV de l’annexe III au CGI, les sociétés ayant pour objet la construction 
d’immeubles en vue de la vente et dont l’activité porte sur un seul immeuble ou groupe 
d’immeubles doivent accomplir leurs obligations déclaratives auprès du service des impôts du 
lieu de situation des immeubles. Le terrain dépendant du service des impôts de Marignane, c’est 
donc ce service qui était habilité à vérifier la comptabilité de cette société. 
 
la sté ne s’est pas opposée au déroulement du contrôle dans les locaux de l’administration. Nous 
ne pensons pas que la procédure ai été viciée pour ce motif. Et à supposer même qu’elle l’ai été 
vous verrez décision d’assemblée Danthony du 23 déc 2011 n° 335033 au leb, et décision de 
section Meyer du 16 avril 2012 n° 320912 au leb et à la RJF  7/12 n° 679 a maintenu, en matière 
fiscale, la censure des seules irrégularités ayant privé le contribuable d’une garantie considérant 
que c’est dans ce seul cas que le vice de procédure peut avoir une influence sur la décision de 
redressement. 
Au cas particulier le débat oral et contradictoire et on nous dit que l’administration a rencontré le 
représentant de la sté au moins a 2 reprises ce qui parait largement suffisant au cas particulier.   
Et sur la garantie liée à ce que le contrôle se déroule sur place, elle nous parait avoir été 
bousculée mais aussi respectée, le terrain étant situé à vitrolles, il paraitrait curieux de dire que le 
lieu ou doit se dérouler la vérification soit à Lille alors que le lieu d’exploitation est située à 
vitrolles. Et ainsi que l’a dit l’administration vous avez déjà jugé en ce sens dans la même 
affaire. 
 
La procédure nous parait régulière. 


 
La SCI  ajoute que la vérification en l’absence d’un reçu des pièces emportées, est irrégulière, mais le 
vérificateur a pris copies des pièces, et non pas conservé les originaux. La procédure de vérification s’est 
déroulée exclusivement dans les bureaux de l’administration, et qu’elle a été privée de la possibilité de se 
faire assister par un conseil de son choix en lui demandant de désigner un mandataire situé dans le 
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département des Bouches-du-Rhône, mais le contrôle a été suivi par son représentant Me TOURROU. 
Les moyens ne peuvent qu’être écartés. 


 
 
 
PCMNC au rejet des conclusions de la requête. 
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N° 15MA03631 


Affaire M. Desplans  


9ème chambre 


Audience du 6 janvier 2017 


Au rapport de P. Portail 


 
 
    CONCLUSIONS 
 
                 M. Gilles Roux, rapporteur public 
 
 Les consorts Desplans relèvent appel du jugement par lequel le tribunal administratif 


de Nîmes a rejeté leur recours pour excès de pouvoir dirigé contre le refus du maire de la 


commune de Vallabrix d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal l’abrogation totale du 


plan local d'urbanisme et notamment en tant qu’il classe une vaste parcelle de terrain leur 


appartenant pour partie en zone agricole, pour une autre partie, en zone ouverte à 


l’urbanisation II AU a et II AUpu et, pour une dernière partie, en zone naturelle Np1. 


 


 Ils soutiennent, sur le plan de la légalité externe, que le projet de plan local 


d'urbanisme aurait dû s’accompagner de la réalisation d’une évaluation 


environnementale en application des dispositions de l’article R. 121-14 du code de 


l’urbanisme et de la Directive 2001/42/Conseil d'Etat.  


 


Le territoire de la commune ne comporte pas de site Natura 2000 et n’est pas 


susceptible d’en affecter un. L’élaboration du plan local d'urbanisme n’avait donc pas à faire 


l’objet d’une évaluation environnementale sur le fondement du II de l’article R. 121-214 du 


code de l'urbanisme. En telle situation, les textes invoqués subordonnent alors tous deux 


l’obligation de réaliser cette évaluation environnementale à la condition que le document 


d’urbanisme soit susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. La directive 


indique ainsi, en son article 1, qu’elle « a pour objet d’assurer un niveau élevé de protection 


de l’environnement, et de contribuer à l’intégration de considérations environnementales 


dans l’élaboration et l’adoption de plan et de programmes en vue de promouvoir un 


développement durable en prévoyant que, conformément à la présente directive, certains 


plans et programmes susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement soient 


soumis à une évaluation environnementale. » et ce sont ces mêmes termes que l’on trouve 
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repris au III de l’article R. 121-14 du code de l'urbanisme. Or, pour les motifs indiqués dans 


le jugement tenant à ce que le plan local d'urbanisme et les classements qu’il opère assurent 


une pleine préservation de la Znieff du plateau de Lussan et de ces massifs boisés, classés en 


espaces boisés et séparés des zones d’urbanisation par des secteurs naturels à protéger mais 


aussi à l’absence d’atteinte notable au site d’intérêt communautaire de l’étang et des mares de 


la Capelle, situé sur le territoire d’une commune voisine, du fait de l’extension d’une carrière 


située non loin et prévue par le plan local d'urbanisme de Vallabrix, dont fait état le rapport de 


présentation et tel que cela ressort de l’étude d’impact du projet, dont les conclusions ne sont   


aucunement remis en cause sur ce point. 


 


Nous vous invitons donc à écarter le moyen, de même, par suite, que ceux tirés de ce 


que le préfet aurait dû être consulté sur l’évaluation environnementale en application de 


l’article R. l’article R. 121-15 du code de l'urbanisme et son avis rendu joint au dossier 


d’enquête publique. 


 


Est, en deuxième lieu, soulevé un moyen tiré de ce qu’un conseiller municipal 


ayant participé au vote de la délibération attaquée aurait été intéressé par le classement 


de certaines parcelles du territoire communal. Mais vous le savez, la violation des 


dispositions de l’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales qui proscrit 


la participation d’un ou plusieurs membres du conseil municipal intéressés à l’affaire soit en 


leur nom personnel, soit en tant que mandataire, n’est retenue par la jurisprudence que : 


 


- si le conseiller ou un de ses proches est effectivement propriétaire d’une parcelle du 


territoire communal, ce qui est ici le cas de M. Rieu ; 


 


- si ce qui est alors qualifiée de « présomption d’intéressement » est confortée par la 


participation active du conseiller à l’élaboration de la délibération (CE, 8 décembre 1982, 


Marsac, n° 08888 ; CE, 17 février 1993, Desmons, n° 115600) et notamment au vote (voyez 


par exemple les conclusions d’Alexandre Lallet sous la décision Conseil d'Etat, 20 mars 2013, 


Cne de Recoux n° 349807). Or, ici M. Rieu s’est retiré de la séance lors du vote, était absent 


lors des débats tirant le bilan de la concertation et n’a pas participé activement à l’élaboration 


du document d’urbanisme. 


 


- enfin, si la démarche a été guidée par la satisfaction d’un intérêt personnel, c’est à 


dire distinct de l’intérêt général des autres habitants de la commune  (Conseil d'Etat, 15 avril 
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2016, Murat, n° 390113). En l’espèce, le classement de la parcelle de M. Rieu suit celui de 


l’ensemble des parcelles voisines du secteur. 


 


Le moyen ne tient pas. La procédure n’a pas été viciée. 


 


En dernier lieu, les consorts Desplans soutiennent que les quatre classements 


retenus pour différentes parties de leur propriété seraient chacun entaché d’une erreur 


manifeste d'appréciation. 


 


Sur ce point, le jugement a déjà répondu pour l’essentiel, bien qu’il n’a peut être pas 


suffisamment insisté sur la pleine conformité du classement aux objectifs mentionnés dans le 


rapport de présentation de préservation des terres agricoles et des espaces naturels : La partie 


du terrain classée en zone agricole est vierge de construction et en continuité avec un vaste 


espace agricole dont la valeur agronomique des sols n’est pas contestée. La partie du terrain, 


d’une superficie importante de plus de 7000 m2 classée en zone naturelle, est non bâtie et à 


l’état naturel, ce qui suffit à justifier le classement même si elle en partie bordée par une route 


et desservie par les réseaux. Enfin, l’ouverture de la partie nord à l’urbanisation, bien qu’à 


l’état naturel, est justifiée par sa situation jouxtant une zone urbanisée et la présence de 


l’ensemble de réseaux publics. Il faut ajouter que, comme l’a parfaitement jugé le Tribunal, le 


plan de zonage d’un plan local d'urbanisme n’a pas à suivre le découpage parcellaire et 


qu’une même unité foncière, à plus forte raison si elle présente une grande superficie comme 


en l’espèce, peut connaître différents classements légaux au plan local d'urbanisme. 


 


Par ces motifs, nous concluons au rejet de la requête et à ce qu’une somme de       


2 000 euros soit mise à la charge solidaire des consorts Desplans en application de 


l'article L. 761-1 du code de justice administrative  
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CONCLUSIONS DE M. RINGEVAL, RAPPORTEUR PUBLIC 


 
PROJET  


 


M. SAADA exploite un commerce d’habillement. 
 
Il a fait l’objet d’une VC au titre de la période du 1er janvier 2004 au 31 décembre 
2006. 
 
A l’issue de ce contrôle, l’A après avoir écarté sa comptabilité comme non 
probante a reconstitué son CA. 
 
M. SAADA a contesté vainement les rappels de TVA en résultant d’abord devant 
l’A puis devant le TA de Montpellier dont il vous demande d’annuler le jugement, 
de prononcer la décharge desdits rappels et des pénalités correspondantes et de 
mettre à la charge de l’Etat le versement de la somme de 1 500 euros au titre des 
FIR. 
 
Il critique la régularité de la procédure en invoquant plusieurs moyens dont un 
devrait retenir votre attention. 
 







Il soutient avoir été privé de la faculté d’exercer un recours hiérarchique devant 
l’inspecteur principal, en méconnaissance des garanties prévues par la charte du 
contribuable vérifié. 
 


Comme vous le savez, la charte des droits et obligations du contribuable vérifié, 
dont la remise avant l’engagement d’une vérification de comptabilité est exigée par 
l’article L 10 du LPF, lequel prévoit par ailleurs l’opposabilité à l’administration 
des dispositions contenues dans cette charte, offre au contribuable la possibilité de 
deux recours hiérarchiques entre la clôture des opérations de contrôle et la clôture 
de la procédure de redressement. 


 


Dans sa version applicable à la procédure en litige, la charte énonce que : « Si le 
vérificateur a maintenu totalement ou partiellement les redressements envisagés, 
des éclaircissements supplémentaires peuvent vous être fournis si nécessaire par 
l’inspecteur départemental ou principal. Si après ces contacts des divergences 
importantes subsistent, vous pouvez faire appel à l’interlocuteur départemental 
spécialement désigné par le directeur dont dépend le vérificateur. » 


 


Comme vous le savez, la faculté d’obtenir, avant la clôture de la procédure de 
redressement, un débat avec le supérieur hiérarchique du vérificateur est à la fois 
une garantie et un préalable. 


Elle est une garantie en ce sens où le contribuable vérifié doit être mis en mesure 
de pouvoir débattre avec le supérieur hiérarchique du vérificateur sur les points sur 
lesquels persiste un désaccord. Cette garantie a été qualifiée de « garantie 
substantielle » (CE 30 mars 2007 no 271787, Sté TMUA : RJF 6/07 no 721, concl. 
L. Olléon BDCF 6/07) et sa violation emporte décharge des impositions en cause. 


Elle est également un préalable obligatoire au recours à une autre garantie, celle 
consistant en la faculté de soumettre le différend à l’interlocuteur départemental, 
dont la méconnaissance constitue également une irrégularité substantielle 
(CE 21 juin 2002 no 219313, min. c/ Dumaine : RJF 10/02 no 1138, concl. M. -H. 
Mitjavile BDCF 10/02 no 128). 


A cet égard, le CE a jugé que la demande de saisine de l’interlocuteur 
départemental n’était possible qu’à la condition que le contribuable ait d’abord 
demandé à rencontrer le supérieur hiérarchique (CE 5 juin 2009 no 303598, 
Tomic : RJF 10/09 no 865). 







Pour qu’un contribuable puisse utilement se prévaloir d’une méconnaissance par 
l’administration de la garantie tenant à la faculté d’obtenir un débat avec le 
supérieur hiérarchique du vérificateur sur tous les points subsistants de désaccord 
avec ce dernier, encore faut-il qu’il ait demandé à bénéficier de cette garantie ou 
que, l’ayant demandé, l’absence de rencontre effective avec le supérieur 
hiérarchique ne soit pas due au contribuable lui-même ( par ex. CE 15 mai 2006 
no 267160, Mériot : RJF 8-9/06 no 1064 ; CE 26 novembre 2012 no 347052, Soulé : 
RJF 3/13 no 322 ; CE 15 octobre 2014 no 358484, SARL Go Norma Ski : RJF 1/15 
no 59). 


Cette demande du contribuable est subordonnée à une condition de délai. 
 
Il résulte en effet des dispositions du paragraphe 5 du chapitre III de la charte du 
contribuable vérifié que les demandes tendant au bénéfice des recours 
hiérarchiques qu'elles prévoient ne peuvent être formulées par le contribuable 
qu'après qu'il a eu connaissance de la réponse faite par l'administration fiscale à ses 
observations (CE 28 février 2007 n° 283441. RJF 5/07 n°542). 


Ainsi, a-t-il été jugé que le contribuable qui a sollicité et obtenu un entretien avec 
le supérieur hiérarchique du vérificateur avant même d'avoir reçu une réponse à ses 
observations, ne peut pas en tout état de cause se plaindre du caractère prématuré 
de cet entretien, faute pour lui d'avoir réitéré sa demande. CE 12 juin 2006 n° 
266848, 3e et 8e s.-s., min. c/ Lavergne. 


Dans la présente espèce, pour écarter le moyen, l’A se fonde sur le caractère 
prématuré de la demande d’entretien de M. SAADA et l’absence de réitération de 
ladite demande. 


Elle expose ainsi que la demande de M. SAADA de rencontrer le supérieur 
hiérarchique du vérificateur a été formulée le 3 août 2007, en réponse à la 
proposition de rectification du 5 juillet 2007, soit avant qu'une réponse aux 
observations du contribuable lui ait été adressée, laquelle n’est intervenue que le 
12 novembre 2007. 
Or, selon l’A, M. SAADA n'ayant pas réitéré sa demande après avoir reçu le 
désaccord de l’A formalisé dans la réponse à ses observations n° 3926 en date du 
12 novembre 2007, ne peut pas dans ces conditions se plaindre du caractère 
prématuré de cet entretien.  
 
L’analyse de l’A serait pertinente si le moyen était effectivement fondé sur le 
caractère prématuré de la demande d’entretien. 
 







Or, tel que nous l’interprétons, le moyen articulé par M. SAADA dans sa requête 
est doté d’une autre portée. 
 
Il soutient en substance, selon nous, que la ROC du 12 novembre 2007 a été établie 
et signée par le supérieur hiérarchique du vérificateur de sorte que rendant par 
avance caduque toute réitération de sa demande de tenue d’un débat avec ce 
dernier, la ROC l’a privé de facto de la possibilité de bénéficier de la garantie de 
premier niveau.  
 
Ce moyen tel que nous le comprenons découle implicitement des affirmations du 
requérant selon lesquelles : « L'administration, le 12 novembre 2007, a fait dresser 
une réponse aux observations du contribuable, par le supérieur hiérarchique. Aussi, 
le recours hiérarchique demandé par le contribuable est intervenu directement 
devant l'interlocuteur départemental ». 
 
Autrement dit, faute de pouvoir réitérer sa demande de saisine du supérieur 
hiérarchique en raison d’une ROC établie et signée par ce dernier, il a été contraint 
de saisir directement l'interlocuteur départemental. 
 
M. SAADA doit ainsi être regardé comme soutenant implicitement mais 
nécessairement avoir été induit en erreur par l’administration sur la possibilité de 
demander la tenue d’un tel débat. 


Si vous nous suivez, la question posée n’est donc pas liée au caractère prématuré 
ou non de la demande de M. SAADA comme le soutient l’A dans sa défense mais 
celle de savoir si ce dernier a ou non été induit en erreur sur son droit à obtenir un 
tel entretien compte-tenu de la circonstance que la ROC a été établie et signée par 
le supérieur hiérarchique du vérificateur. 


Certes, l’on pourrait faire valoir qu’il appartient au contribuable, en cas de doute, 
de se reporter au texte de la charte pour apprécier la portée exacte des garanties qui 
lui sont offertes. En l’espèce, la charte ne faisait pas obstacle à ce qu’il réitère sa 
demande nonobstant que la ROC a été établie et signée par le supérieur 
hiérarchique du vérificateur. 


Mais c’est faire fi de l’autorité qui s’attache, aux yeux du contribuable vérifié, aux 
documents qui lui sont transmis par l’A.  


Et si, en matière de procédure d’imposition, le CE ne reconnaît pas expressément 
le principe de loyauté, il sanctionne toutefois la flagrante déloyauté de 
l’administration. 







Ainsi, à titre d’exemple, s’agissant de la garantie tenant à la faculté de saisir la 
commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires, 
le CE juge que la procédure d’imposition est viciée lorsque l’administration, ayant 
rayé sur la réponse aux observations du contribuable la mention pré-imprimée 
relative à la possibilité de saisir cette commission alors que celle-ci pouvait 
utilement être saisie, prive le contribuable de la garantie à laquelle il avait droit, 
sans qu’ait d’incidence à cet égard l’absence d’obligation pour l’administration 
d’informer le contribuable de cette possibilité (CE 7 octobre 1985 no 43242, 
Mme Galibert : RJF 12/85 no 1548 ; CE 24 janvier 1986 no 46949, Cholley : 
RJF 3/86 no 310). 
 
Autre exemple. Dans ses conclusions sous CE 21 septembre 2016 no 383857, le 
rapporteur public E. Bokdam-Tognetti indique que « Ce parfum de loyauté, qui 
n’est pas sans distiller aussi quelques effluves dans votre jurisprudence sur 
l’obligation d’information et de communication aux contribuables des 
documents et renseignements obtenus de tiers, vous conduit par exemple à juger 
que l’administration ne peut, pour obtenir des renseignements, adresser aux 
contribuables des demandes de justifications, sur le fondement de l’article L 16 du 
LPF, en dehors du champ d’application de ces dispositions et en induisant les 
contribuables en erreur sur l’étendue de leurs obligations et sur les conséquences 
qu’elle pourrait tirer, en termes de taxation et d’évaluation d’office, de leur défaut 
de réponse (CE 16 avril 2012 no 320912 sect., M. et Mme Meyer : RJF 2012 no 679, 
chron. C. Raquin RJF 6/12 p. 491, concl. D. Hedary BDCF 7/12 no 81 ; v. aussi, 
CE 26 mai 2010 no 296808, Beckman : RJF 8-9/11 no 767, concl. J. Boucher 
BDCF 8-9/10 no 83), pas plus qu’elle ne saurait, lorsqu’un contribuable a, pour 
certaines sommes ayant fait l’objet d’une demande de justifications, apporté des 
éléments de réponse estimés insuffisants et s’est, pour d’autres, abstenu de 
répondre dans le délai requis, taxer d’office des sommes n’ayant donné lieu 
initialement à aucune réponse si le contribuable a suffisamment répondu à la suite 
de la mise en demeure (CE 8 octobre 2012 no 346853, min. c/ Mme Chaffaux : 
RJF 12/12 no 1099, chronique E. Bokdam-Tognetti RJF 3/13 p. 219, concl. Mme E. 
Cortot-Boucher BDCF 12/12 no 135) ». 
 
Vous êtes placé dans une configuration proche de celle de l’arrêt que vous avez 
récemment rendu sur renvoi du CE. 
 
Dans sa décision Guerry n° 383857 du 21 septembre 2016, le CE après avoir cité 
le dernier alinéa de l'article L 10 du LPF et rappelé que les dispositions de cet 
article assurent au contribuable qui en fait la demande la garantie substantielle de 







pouvoir obtenir, avant la clôture de la procédure de redressement, un débat avec le 
supérieur hiérarchique du vérificateur puis avec l'interlocuteur départemental dans 
les conditions qu'elles précisent, a jugé que le contribuable vérifié peut utilement 
soutenir que, compte tenu des circonstances de fait, et notamment des informations 
que l'administration a portées à sa connaissance dans la proposition de rectification 
ou dans la réponse à ses observations, l'administration l'a induit en erreur sur la 
possibilité d'obtenir un débat avec le supérieur hiérarchique du vérificateur, alors 
même qu'elle n'était pas légalement tenue de faire connaître au contribuable, à ce 
stade de la procédure, sa faculté d'obtenir un tel débat. 
 
Faute d’avoir répondu au moyen tiré de ce que, compte tenu des mentions figurant 
dans la réponse aux observations du contribuable, l'administration avait induit la 
société en erreur sur sa possibilité de bénéficier d'un débat avec le supérieur 
hiérarchique, l’arrêt de votre Cour a été annulé et l’affaire renvoyée devant vous. 
 
Dans cette affaire, vous avez jugé le 11 avril 2017 sous n° 16MA03764 que la 
SARL L’Archipel avait été régulièrement informée, par l’avis de vérification de 
comptabilité, de son droit d’exercer un recours auprès du supérieur hiérarchique du 
vérificateur. 
Toutefois, la réponse aux observations du contribuable adressée par 
l’administration à la SARL L’Archipel le 23 septembre 2008 précisait qu’en cas de 
désaccord cette société ne disposait que d’un seul et unique recours tenant à la 
saisine du « conciliateur du département de l’Hérault ». 
 
Dans ces conditions, alors même que le représentant de la SARL L’Archipel a pu 
rencontrer l’interlocuteur départemental avant la clôture de la procédure de 
redressement, cette mention était de nature à laisser penser que la voie d’un 
recours hiérarchique était désormais fermée. 
 
Ce faisant, vous inspirant des conclusions du rapporteur public, vous avez admis 
que l’administration avait induit la SARL L’Archipel en erreur sur la possibilité de 
bénéficier d’un débat avec le supérieur hiérarchique du vérificateur et a par suite 
privé cette société d’une garantie substantielle attachée à la vérification de 
comptabilité suivie à son égard. 
 
Dès lors, vous avez jugé que la procédure au terme de laquelle les impositions en 
litige ont été mises à la charge de M. Guerry en sa qualité d’associé de la SARL 
L’Archipel est entachée d’une irrégularité de nature à entraîner la décharge de ces 
impositions. 







 
Nous vous proposons de vous inspirer de cet arrêt en posant que l’administration a 
induit M. SAADA en erreur sur la possibilité de bénéficier d’un débat avec le 
supérieur hiérarchique du vérificateur et de juger après avoir rappelé le deuxième 
alinéa du considérant de principe de la décision Guerry qu’il est constant que la 
réponse aux observations du contribuable adressée par l’administration à M. 
SAADA le 12 novembre 2007 a été rédigée et signée par le supérieur hiérarchique 
du vérificateur. Dans ces conditions, alors même que le contribuable vérifié a pu 
rencontrer l’interlocuteur départemental avant la clôture de la procédure de 
redressement, cette réponse aux observations du contribuable était de nature à 
laisser penser que la voie d’un recours hiérarchique était désormais fermée. Ce 
faisant, l’administration a induit M. SAADA en erreur sur la possibilité de 
bénéficier d’un débat avec le supérieur hiérarchique du vérificateur et a, par suite, 
privé l’intéressé d’une garantie substantielle attachée à la vérification de 
comptabilité suivie à son égard. Dès lors, la procédure au terme de laquelle les 
impositions en litige ont été mises à la charge de M. SAADA est entachée d’une 
irrégularité de nature à entraîner la décharge de ces impositions. 
 
Certes, la solution proposée tranche par rapport à la solution adoptée par la CAA 
de Lyon, Nevache, n° 03LY00457 du 16 décembre 2004 (suivie par les CAA de 
Versailles n°03VE04053 et de Paris n°04PA01354) selon laquelle « si 
M. NEVACHE relève que la réponse à ses observations sur les redressements 
notifiés n’a pas été signée par le vérificateur mais par l'inspecteur principal, 
désigné dans l’avis de vérification pour connaître des difficultés susceptibles de 
survenir au cours de la vérification ou après celle-ci, en faisant valoir que cette 
confusion de fonctions l’a privé d’une garantie prévue par la charte, il n’a pas, 
postérieurement à la réponse de l’administration à ses observations, demandé la 
saisine de l’inspecteur principal ou de l’interlocuteur départemental ; qu’il n’est, 
dès lors, pas fondé à soutenir que la procédure serait irrégulière ». 
 


Mais, cette solution s’inscrit - semble-t-il – dans une configuration différente de la 
présente affaire. En effet, dans l’affaire Nevache, l'inspecteur principal s’était 
borné à signer la ROC. Au cas présent, le supérieur hiérarchique a signé la ROC 
après l’avoir lui-même rédigée.  


Ces différents arrêts ne nous paraissent plus en adéquation avec la jurisprudence 
du CE qui censure désormais la flagrante déloyauté de l’administration. 


 







Si vous ne suivez pas nos conclusions, nous vous proposons d’écarter les autres 
moyens, tous tirés de l’irrégularité de la procédure et par là même, la requête. 
 
Le requérant fait grief, en premier lieu, à l’A de ne lui avoir pas transmis l’avis de 
vérification de comptabilité. 
 
Le moyen manque en fait, l’A établissant avoir envoyé un avis de vérification de 
comptabilité en produisant la copie de l’accusé de réception du pli contenant l’avis 
de vérification de comptabilité daté du 25 janvier 2007, expédié à l’adresse de 
l’intéressé et retourné le 29 janvier 2007 avec la signature de son destinataire. 
 
Il fait valoir en second lieu qu’il n’a pas pris l’initiative de demander à ce que les 
opérations de vérification soient effectuées dans les locaux de son expert-
comptable. 
 
Peu importe qu’il ne l’ait pas demandé - nous ne sommes pas dans la 
problématique de l’emport de documents comptables – dès lors qu’il résulte de 
l’instruction que le lieu litigieux a été admis d’un commun accord entre le 
contribuable et le vérificateur. 
 
Il est soutenu, en troisième et dernier lieu, que la demande écrite d’information et 
de justification qui lui a été adressée sur le fondement de l’article L. 10 du LPF l’a 
privé d’un débat oral et contradictoire. 
 
Le requérant ne démontre pas qu’il a été privé d’un débat oral et contradictoire au 
seul motif que le délai accordé de réponse était de 30 jours dès lors que les derniers 
éléments d’information ont été produits le 16 mai 2007 et la dernière intervention a 
eu lieu sur place le 13 juin 2007. 
 
PCMNC à l’annulation du jugement attaqué et à la décharge des rappels de 
taxe sur la valeur ajoutée et des pénalités correspondantes qui ont été assignés 
à M. Saada, au titre de la période du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2006. 
 
Il n’est pas contesté que la réponse aux observations du contribuable adressée 
par l’administration à M. Saada le 12 novembre 2007 a été établie et signée 
par le supérieur hiérarchique du vérificateur. Dans ces conditions, alors 
même que le contribuable vérifié a pu rencontrer l’interlocuteur 
départemental avant la clôture de la procédure de redressement, cette réponse 
aux observations du contribuable était de nature à laisser penser que la voie 







d’un recours hiérarchique était désormais fermée. Ce faisant, 
l’administration a induit le contribuable vérifié en erreur sur la possibilité de 
bénéficier d’un débat avec le supérieur hiérarchique du vérificateur et a, par 
suite, privé l’intéressé d’une garantie substantielle attachée à la vérification 
de comptabilité suivie à son égard. 





